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Lome Le,25 Juin 2023

A
L'Attentlon de Monsieur le
Dlrecteur du Centre d'Excellence
R6glonal pour la Maltrlse de
I'Electrlctte (CERMEI.

ObJet : Audlt des mareh6s de l'exerclce
2O2g du Centre d'E:rcellence R6glonal
sur les Vllles Durables en Afrlque
(CERME.l.

Monsieur le Dlrecteur,

Dans le cadre de l'ex6cution de la mission qui nous a 6tO confi6e, nous avons
lhonneur de vous prdsenter notre rapport dhudit des march6s r6alise dans le cadre
de la mission l'audit financier et comptable des 6tats Iinanciers annuels de l'exercice
2023 du Centre d'E:rcellence R6gional pour la Maltrise de I'Electricit6 (CERME).
Ainsi que lbpinion de l'auditeur qui en r6su1te.

Nous avons effectue notre audit selon les normes internationales et selon les
directives de Ia Banque Mondiale et des procddures de passation des marchrSs en
vigueur en Rdpublique du Togo. Ces normes exigent que nous planifiions et
conduisions l'audit pour avoir l'assurance raisonnable que les procddures de
passation des march6s utilisees et les proc6dures et m6canismes de contrOle interne
mis en place ont 6t6 appliqu6es.

Un audit implique l'examen des piEces justifiant les montants et les informations des
march6s du projet. Nous estimons que notre audit fournit une base raisonnable d

notre opinion sur les proc6dures de passation des marchds utilis6es et les proc6dures
et mdcanismes de contrdle interne mis en place.

En application de ces norrnes de r6visions, et en conformit6 avec les proc6dures de la
Banque, nos v6rifications ont comportd des contrOles sur les documents du projet,
des tests et d'autres diligences que nous avons jugdes n6cessaires en la circonstance
eu 6gard i.la sp6cfficit6 des activit6s du projet.

Notre rapport vous est prr6sent6 selon les points ci-aprds :

une pr6sentation des donn6es et des conditions de r6alisation de la mission,
et de l€chantillonnage effectud ;

les analyses et opinions sur les proc6dures de passation des marchds utilis6es
par les structures competentes charg6es de la passation des march6s ;

analyse et opinion sur les procr6dures et m6canismes de contr6le interne mis
en place ;
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. les principales faiblesses constat6es ;

. l'6tat de mise en euwe des pr6c6dentes recommandations ;

r les recommandations ;

r les Annexes comprenant :

/ TDR;
r' d6tails de la mdthodologie utilis6e (6chantil1on, Fiche d'examens) ;

/ 6ventuels points de ddsaccord entre les parties prenantes ;

r' tste des marchds pass€s pendant la pdriode couverte par l'audit (intitul6,
rdfrSrences, montant, m6thode de passation de marchrS, attributaire(s) ;

Nous tenons A remercier l'ensemble du personnel du Centre pour sa disponibilitd et
sa parfaite collaboration durant 1'ex6cution de notre mission.

Veuillez agrler, Monsleur le directeur, l'expression de notre considdration
distingude.

Fait i Lom6, le 25 Juin 2or24

Aristide P. Judicadl COMPAORE

Brpert4omptable dipl6m6 inscrit au'- de l'OIIECCA-Burkina et
Commissaire tux comptes des soci6t6s

^4!r

Assocl6 du cablnct A.EC Sarl
Oflicier de I'OIPA / CAIUES

Profcsscur Honoralrc de l'Acadcmlc
Union d'Ordord (Royaumc-Unll
Docteur ca Sclences de Gestlon

(Finencerf (rRAilCEl
Docteur cn Phllosophle de le Religton

(Ph.Dl (6TATS-rrNrSl
hpert-Conptable lnecrlt

au tebleau de I'OIIECCA-Togo
Commisseirc eux Comptcg dc cocl6t6c

Brpcrt agr66 pr€s ler Courc ct Trlbunaux du
Togo
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I.1 OBJECTIFS ET ETENDUE DE LA MISSION ET ECTIANTILLONNAGE
EFFECTUE

I.1.1 ObJectlf de la misslon d'audit des march6s de CERME.

Lbbjectif de la mission d'audit de passation des marches est de r6aliser un audit
annuel des marchds pass6s sur financement du projet au titre de l'exercice 2023,
afin de donner son opinion sur les proc6dures de passation des march6s utilisdes
et les proc6dures et mdcanismes de contr6le interne mis en place.

1.1.2 M6thodologie adopt6e

La mdthodologie adopt6e pour la r6alisation de cette mission se d6cline
comme suit:

. R6union de briefing : la rdunion de briefing et de cadrage a 6tE
lbccasion de prdsenter notre programme d'audit et de
communiquer Ia liste des pi€ces n6cessaires d nos contrOles ;

. Echantillonnage des march6s I audlter : la mission aprds avoir
regu la liste des march6s pass6s pendant la p6riode sous revue a
proc6d6 d. un 6chantillonnage aldatoire d'environ 607o de ces
march6s pour lesquels elle a demand6 les dossiers complets pour
revue;

r Revue de conformlt6 des proc6dures de passatlon et
d'ex6cution des march6s : la mission A l'aide de la fiche'd'audit
des marchds a proc6d6 d la revue des march6s s6lectionn6s suivant
chacune des phases relatives d la passation et A 1'ex6cution des
marchds ;

. S6ance de restitutlon : d.la suite des travaux de substance, il est
tenu avec les diff6rents responsables du Centre une s6ance de
restitution au cours de laquelle nous avons prdsent6les principales
conclusions de l'audit et recueilli les contre-obseryations
6ventuelles des responsables du Centre ;

. 'Elaboratlon des rapports provlsolre et d6flnltlf sur tra passatlon
; des march6s : il est enfin 6labor6 un rapport provisoire et un

rapport d6finitif conform6ment aux TDRs.
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I.1.3 Echantillonnage

La mission d'audit a porte sur un echantillon de quatre (4) march6s d'une

valeur globale de 679935680 FCFA TTC. Ceci repr6sente un pourcentage

de representativit6 de 44r4o/o en nombrc et 93r9o/o en valeut. La liste des

march6s selectionn6s se presente comme suit :

LCN"0017 l2023IDC-UL-
CERME/F/IDA

AG SERVICE SRL ET
NAD BTP

MARCHE
N"009930 12023 / AOO IUL-
CERME/T lTDA
MARCHE N' 00462 / 2023 / DRP / UL-
CERME/F IIDA

60 416 000

CEDAR LINKS
TECHNOLOGY SARL

MARCHE NO

00262l2024|DRP /UL-
CERME/F IIDA

t [0] fi
QUMBO'd@MW
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NO ObJet du march6 Montant du
march6

Attrlbutaire

1 6 437 632 NIC BTP

2 558 397 528

3 SIS

4 53 359 600

TOTAL 678 a2L 760
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U. ANALYSE ET OPINIONS SUR LES PROCEDURES DE PASSATION ET
LE MECANISME DE CONTROLE INTERNE AU SEIN DU CENTRE
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il.1 ANALYSE ET OPINION SI'R LES PROCEDI'RES DE PASSATION DES
MARCHES UTILISEES PAR LESI STRUCTT'RES COMPEIENTES CIIARGIES DE
LA PASSATION DES MARCHES

Pendant la p6riode sous revue, le Centre a passe neuf (09) marches pour un mont€mt
de 722L72997 FCFA, r6partis par procedure comme suit :

Proc6dures Nombreltuontantlot
AOO 1 558 608 528 77,3
ED 0 0 0

DC 3 L4 520 473 2

DRP 5 L49 043 996 20,7

TOTAL 9 722 172 997 100

Nous constatons que le projet a utilis6 des procddures d'appel A concurrence

(AOI, DC, DRP) d.hauteur de !,t9@E repr6sentant @
oass6s en rraleur. Les march6s pass6s par entente direct repr6sentent.

A notre anis, nous pouaons conclure que l.e CD&IWD a utllts6 des procddutes

penncttant de ltmtter lcs r{sques et de sauuegardcr les princlpes de lo.

commande publlque.

II.2 ANALYSE ET OPINION ST'R LE MTCANISME DE CONTROLE INTERNE MIS
EN PLACE AU SEIN DU CERME.

Le Centre est sous la tutelle de lUniversitd de Lom6. A cet effet, tous ses march6s
sont lanc6spar la Personne Responsable des marchds publics de luniversit6 suivant
les dispositions en vigueur avec la mise en place de tous les organes ndcessaires.

La mission au regard de ce dispositif mis en place nh donc pas dbbservation sur le
m6canisme de contrdle interne mis en place pour la conduite desmarch6s.
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III. PRINCIPALES FAIBLESSES CONSTATEES ET RECOMMANDATIONS
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III.1 RETARD DANS L'E)KECUTION DU PPM

Les march6s du centre nbnt pas 6te d6roul6s selon les dates prdvisionnelles du

plan de passation des marches.

Risoue :

Retard dans les activitds du projet, perforrnance du projet.

Recommandation:

Nous recommandons de prendre des dispositions pour veuilTez d. ce que tous les

marchr6s pr6vus dans le PPM soit d6roul6s avant la fin de la 1'ann6e.

Personne responsable : Services b6n6ficiaires directs des marches qui ne

ddfinissent pas i temps les besoins et les sp6cifications techniques, Spdcialiste en

passation de march6, personne responsable des march6s publics, coordonnateur.

Commentaire de la Dlrection du CERME.

La dtrectton de CERME ntarque son qccord pour lr,s constuts et acceptatlon
de prendre les dtspositioas pour mcttre en (Eutnle les tecommandatlotts
fonnul€es par lc cahlnet d'audlt.

III.2 DELAIS REGLEMENTNRES DANS LA VALIDATION DES DOSSITRS PAR
CCMP

Constat

La revue des dossiers de march6s publics a permis de constater que la commission

de contr6le des march6s publics (CCMP) ne respecte pas les 5 jours calendaires

rdglementaires pour la validation des dossiers d'appel d. concurrence, rapport

d'evaluation et projet de marches.

Rlsoue

Le retard dans lbbtention des ANO de la CCMP peut engendrer des d6lais

suppldmentaires l'ex6cution de PPM, lenteur dans les proc6dures.

Recommandatlon
La mission recommande au projet de veiller d. ce que la commission de contr6le des

marchrSs publics donne les avis de non objection dans un d6lai de rdglementaire

calendaires selon la r6glementation en vigueur.

Personne responsable : Commission de Contr6le des March6s Publics (CCMP)
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Commentaire de la Direction du CERME

La dlrectlon de CDRIWD ma.rque songccord, pour les constats et olccepto;tlora
d,e prendre les d.lsposltlotts pour ntettre en (Duare les tecomtno;ndatlons
fonnul6es po;r le cablnet dlaudlt.

III.2 LES SPECTFTCATIONS TECHNTQUES

Constat

La revue des dossiers de march6s publics a permis de constater que les

specifications techniques ne sont pas pr6cises et claires.

Risqrre

Marchds infructueux, difficultds dans 1'6valuation des offres et dans 1'ex6cution.

Recommandation
La mission recommande au projet de veiller d. ce que les b€n6ficiaires puissent €tre

forme sur la definition des besoins et sur la recherche des sp6cifications technique

et si possible faire recours au personnes ressources.

Personne responsable : Senrices b6n6flciaires dlrects des march6s, PRIVIP,

Coordonnateur, SPM.

Commentaire de la Direction du CERME

La dlrectlon de CERIWD tnflrque son accord. pour les cottsto,ts et acceptatlon
de prendre les dlsposltlotut pour mettre en cauote les recommandatlons
fomrulAes par lc cablnet d'audlt.

III.4 DELAI REGLEMENTAIRE D'APPROBATION DE MARCHES

Constat

La revue des dossiers des marchds a permis de constater une non-conformite entre

le d6lai rdglementaire dhpprobation des march6s et les dates dhpprobation. En

effet, nous avons not6 un depassement du d6lai dhpprobation initialement pr6vus

dans le code des marchds publics.
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lIo IITTITI'LE DTS MARCHES TYPE DE
MARCHE

DATE DE
SIGITATI'RT

DE LA
PRMP

DATE
D'APPROBAT

IOIT DU
MARCHE

ECART

1

MARCHE
N" 0262 / 2023 I DRP I UL I CERME/ F/ B
M.IDA DRP os l02l2023 12l03l2023 37 jours

2 MARCHE
N" 00462 I 2023l DRP/ULl CERME/ F/
BM IDA

DRP rr l02l2o23 24104/2023 71 jours

Rlsoue :

Le non-respect du d61ai rdglementaire dhpprobation peut avoir des cons6quences

sur les marches (approbation des marches hors d61ai de validit€s des offres, rdvision

des prix, lenteur dans la proc6dure, retard dans 1'ex6cution du PPM).

Recommandation:

La mission recommande aux autoritds approbatrices de veiller au respect du d6lai

r6glementaire de 7 jours pour l'approbation des march6s.

Personne responsable : Direction Nationale du Contr6le Financier, lAutorit6

approbatrice

Commentalre de la Directlon du CERME.

Aprds AITIO de ta CCMP sur lc proJet de contrat, la. Passortton dolt cont, nuer
dtac la procddure de ulsa aprils la slgnafiite du tttul.atre du march6.
L'obtetrtlon du tisa de la Dlrectlon Natlonale du Contrille fl;nancler prend
plus detemps dcause des retourstardlf,s atac des tecomntand,atlottstendatrt
dt rddulre le prtx^ de ceftalns artlclr,s du marchA. Ce qut entroiine das ptng-
pottgs pour la rept'lse du contrat et sa rcmlse dans lc ctrcutt d.e olsa et de
slgnature.
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III.3 DILAI RBGLEMENTAIRI ENTRT L'ANO DE LA DNCCP SI'R LE RAPPORT
D'EVALUATION ET LA SIGNATURT DU MARCHE Ef NON PUBICATION DI
L'ADDENDUM

Constat:

Au cours des travaux, la mission a constat6 que sur le marchC

N"O26;2/2O23/DRPIUL-CERME/F/IDA relatif a lhcquisition de l€quipement

numerique de video projecteur et du mat6riel informatique ainsi que des accessoires

pour la mise en place de la salle de cours intelligente au CERME, le d61ai

rdglementaire entre l'avis de non objection de Ia CCMP sur le rapport d'6valuation

et la signature du march6 n'a provisoire nh pas 6t6 respect6.

Risoue
Le retard dans les proc6dures de passation, non-respect des dispositions du code

des march6s publics.

Recommandatlon
Nous recommzurdons au Projet de veuillez d. ce que la notification de l'attribution

des marchds se fasse dans les 4 jours suivants l'avis de non objection de la DNCCP

sur le rapport d'6valuation.

Personne responsable : Personne responsable des march6s publics, Sp6cialiste

en passation de march6 publics coordonnateur.

Commentalre de la Dlrection du CERME:

La dtrectton de CERME maqlue songccord pour les constats et accelfiatlon
de prcndre tes dlsposltlotts pour mcttre en (Dut?e l.es tecommandatlotrs
fonnulies par le cablnet d'audlt.

III.4 DELAI REGLEMENTAIRE SUR TOUTE LA PROCEDURE DE PASSATION

Constat

La revue des dossiers de marche N' OOIT |2O23|DC|UL-CERME/F/BM-IDA relatif

aux travaux dtnstallation des cofkee 6lectrique plus sdcurisant dans le laboratoire

d'6lectrotechnique du d6partement de g6nie 6lectrique dans le CERME a permis de
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constater plusieurs non-conformites sur toute la proc6dure. Les constats suivants

ont 6td fait :

- Inobservation du d6lai rdglementaire entre I'ANO de la CCMP sur la demande

de cotation la date de ltnvitation a soumissionner.

- Inobsenration du d6lai r6glementaire entre 1ANO de la CCMP sur le rapport

d'6valuation et Ia notification d'attribution provisoire.

- Inobservation du d6lai r6glementaire entre l'approbation et l'OS de

demarrage.

Risoue
Le non-respect des d6lais rdglementaires entraine la lenteur dans la proc6dure de

passation et de retard dans 1'ex6cution des marchds du PPM.

Recommandatlon
La mission recommande au projet de veuillez d. ce que les d6lais rdglementaires

soient respect6s.

Personne responsable 3 Personne responsable des marchr6s publics (PRMP), Cellule

de gestion des marchds publics, Sp6cialiste en passation de march6.

Commentaire de la Direction du CERME:

La dlrectlon de CERIWE narque son accord, pour le;s cottstuts et a.cceptatlon
de prcndre les dlsposltlotrs pour mcttre en (Euote les tecommantdatlotts
fortnulies par lc cqhlnet d.'audlt.

III.2 REIARD DANS L'EXECUTION DES MARCHES

Constat:

. Sur le march6 relatif dr thcquisition des ordinateurs pour les doctorants du
CERME la mission a constatr6 un retard d'ex6cution du march6 ;

. Sur le march6 N"009930l2O23lAOO/UL-CERME/T/IDA relatif aux travaux
de construction du b6.timent principal et des plateformes techniques dU

CERME le d6lai d'ex6cution est de 10 mois, la remise de site a 6tC faite 1e O3

aoit 2023. Le rapport d'ex6cution du 31 mai 2024 du bureau de contr6le
CINGEC fait 6tat d'un taux d'exdcution de 34,92o/o.

Rlsoue
Le retard dans la liwaison des march6s peut ralentir les activitds du projet et laisser
croire d. une mauvaise dvaluation dans le choix du prestataire.
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Recommandation
Nous recommandons au Projet de relancer les fournisseurs sur le respect des d6lais
d'exdcution des march6s. Nous attirons particulidrement l'attention du projet sur
les travaux du b6timent principal pour un suivi particulier alin que le d61ai le
march6 soit ex6cut6 dans le d6lai contractuel.

Personne responsable : Sp6cialiste en passation de marchC publics, personne
responsable des marchds publics, bureau de contr6le, coordonnateur

Commentalre de la Dlrectlon du CERME:

La dtrectton de CERITIE narque son accord, pour les consfiqts et acceptatlon
de prendre les dlsposltlons pour mcttre en Gutfie l.es recommandatlotts
fonnulies par lc cablnet d'attdlt.
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IV. OPINION SUR L'AUDIT DES MARCHES PUBLICS PASSES PAR LE
PROJTT
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DESTINATAIRE : CERME.

Introductlon

Nous avons effectudl'audit des march6s passds par le Centre dExcellence Rdgional

pour la Maitrise de lElectricitd (CERME) de luniversit6 de Lom6 pour la pdriode

couwant l'exercice 2023 comprenant les 6tats relatifs d. la passation des march6s

(Plans de Passatlon des Marchds et lcs docz,trncnts relathtes rux dffienentes

procddures) pour la p6riode sous revue. Ce PPM a 6t6 6tab1i par lUnitd de Gestion

du Projet sur la base des dispositions de I'Accord de cr6dlt IDA 65120 TG & IDA

DON 5360, des directives de de la Banque Mondiale en matidre des proc6dures de

passation des march6s et le code des march6s en vigueur en R6publique du Togo.

Responsabtlit6s de 1'Unit6 de Gestion du ProJet

LUGP est responsable de l'etablissement et de la prrSsentation du PPM

conform6ment aux dispositions de thccord de Cr€dit et de Don et aux directives de

la Banque mondiale en matiere des procddures de passation des march6s et le code

des marchds en vigueur en Republique du Togo.

Responsabiltt6s de I'auditeur
. ,,\,,

Notre responsabilit6 est d'exprimer une opinion sur les march6s pass6s sur la base

de notre audit. Nous avons effectud notre audit selon les directives de la Banque

Mondiale en matidre des proc6dures de passati6n des march6s et Ie code des

marchds en vigueur en Rdpublique du Togo. Ces directives requiOrent de notre part

de nous conformer aux regles d'6thique, de planifier et de r6aliser l'audit pour

shssurer que les procr6dures de passation, d'exdcution et de paiement des march6s

sont respect6s et ne comportent pas d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en Guvre des proc6dures en vue de recueillir les 616ments

probants concernant les montants et les informations fournies dans les 6tats.

Le choix des procddures relEve du jugement de l'auditeur de m6me que 1'6valuation

des risques que les 6tats contiennent les anomalies significatives que celles-ci

r6sultent des fraudes ou d'erreurs.
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En proc6dant A ces dvaluations du risque, l'auditeur prend en compte le

contrOle interne envigueur dans l'entitd relatif d. l'6tablissement et la pr6sentation

sincrbre des 6tats afin de ddfinir des proc6dures d'audit approprides en la
circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 1'efficacit6 de celui-ci.

Un audit comporte 6galement I'apprdciation du caractrire appropri6 des procddures

retenues et le caractEre raisonnable des estimations faites par ladirection, de m€me

que I'apprdciation de la pr6sentation d'ensemble des 6tats.

Nous estimons que les 6l6ments probants recueillis sont suffisants et appropri6s
pour fonder notreopinion.

Oplnlon

A notre anis, sur la base des trannntx dtaudlt r6alls4s, nous sontmcs d'antls
que, d l'exceptlon des obsentatlons fonrutlies cl-dessus, Ies marchis passds
et exdcrtds ou en cours d'exdctttlonpor lc proJet CDRME sont d,ans tous leurs
aspeclf;s slgnlflcatlfs, conformcs aux crltires d'6conomle, de transpd?ence,
d'hgaltt€ entre lcs candldats et de llbre acc&s qttx m.o;rchis lrubllcs.

Fait i Lom6, le 25 Juin 2o24

Errpert-Comptable dipl6m6 iascrit au Tableau
de l'OIIECCA-Burklna et

Commlssalre aux comptes des soci6t6s

G6rant Associ6 du cabinet AEC Sad
Ofllcier de I'OIPA / CAUES

Profeeseur Honoraire de l'Academic
Unlon d'O:dord (Royaume-Unlf
Docteur en Sclences de Cicstion

lFlnancee) (FRAIICEI
Docteur en Phllosophle de la Religion

(Ph.D) (grATS-uuSl
Enpert-Comptable inscrit

au tableau de l'OIfECCA-Togo
Commissaire aux Comptes de soci6t6s

Drpert agr66 pr6s les Cours et Trlbunaux du
Togo
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v. ANNEXES

I

I

TDR
Liste des marches pass6s pendant la p6riode couverte par lhudit
(intitul6, r6f6rences, montant, m6thode de passation de march6,

attributaire(s))

Fiches individuelles d'examen de chaque marche auditC
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V.l TERMESDEREFERENCES

1- Contexte et Justlflcatlon

Dans le cadre de la cr6ation des Centres d'excellence africain (CEA) Impact en vue de combler

les besoins de comp6tences et de connaissances en sciences et technologies en Afrique de

l'Ouest et du Centre, le Gouvernement de la R6publique Togolaise a obtenu un financement

de lAssociation Internationale de D6veloppement (IDA) pour la mise en @uwe des activit6s

du Centre dtsxcellence R6gional pour la Maitrise de lEleckicit6 (CERME) de

lUniversit6 de Lom6. Lbbjectif de ce projet est de promouvoir l'excellence dans

l'enseignement sup6rieur, la formation professionnelle, la recherche-d6veloppement, l'appui

conseil et la valorisation des acquis dans le secteur du d6veloppement urbain durable. Ce

Centre est structur6 suivant cinq (05) axes, d. savoir :

. Axe 7 : fuuoentance et fonctlonnement qui vise la mise en place d'un systdme

efficace et efficient de gestion, de suivi et d'6valuation du Projet. I1 porte sur (i) le

systdme de pilotage, dbrientation et gestion du projet, (ii) le suivi-6valuation des

activit6s du projet ; (iii) le contr6le interne, (iv) la passation des march6s, (v) la gestion

administrative et financidre du projet, (vi) la strat6gie de communication, (vii) le

renforcement des capacit6s du personnel du projet ;

. Axe 2 : Dxcellence dants la fortnotlon Eti permet au centre de contribuer au

d6veloppement endog6ne et durable des villes, entre autres, par la formation de

gestionnaires urbains et le renforcement des capacit6s des acteurs de la gouvernance

. urbaine;
a Axe 3 : Excellence dants le recherche qti prOne la recherche de haut niveau,

produisant des r6sultats fiables, contribuant i 1'avanc6e des connaissances

scientifiques et ayant des impacts sur le d6veloppement de la soci6t6 ;

. Atce 4 : Impact de ddueloppement qaivise d rendre utilisable ou commercialisable,

les r6sultats issus de la recherche. Il comprend l'ensemble des activit6s qui consiste

d augmenter la valeur des r6sultats de la recherche et plus g6n6ralement i mettre en

valeur les connaissances ; et

. Atce 5 : I4frastntctures pddagoglques et d.e recherches permettant de doter au

Centre le local administratif et les infrastructures ndcessaires pour l'ex6cution du

proJet.

Pour s'assurer que le projet s'ex6cute conform6ment d thccord de financement, les manuels

de proc6dures et autres documents du projet pr6voient lbrganisation des audits annuels

pour contr6ler la r6gularit6 et certifier les diff6rentes op6rations financiEres et comptables

r6alis6es. Les pr6sents termes de r6f6rence ont pour objectif dbrganiser la s6lection d'un

)
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cabinet en vue de fournir les services dhudit financier, comptable ainsi que celui de la

passation des march6s du Centre pour les exercices 2021,2022 et2023.

2- OE'ECTIF DE L'ATIDIT DU CERME.

fi) Audttflnancler:

Lbbjectif de la mission est de permettre i thuditeur externe d'exprimer une opinion

professionnelle sur la situation financidre du Projet i la fin de chacun des exercices

2O2L, 2022 et 2023 et shssurer que les ressources mises d. la disposition du Centre

sont utilis6es aux fins pour lesquelles elles ont 6t6 octroyrSes en vue de l'atteinte des

objectifs de ddveloppement du Projet.

Les 6tats financiers qui sont 6tablis par lUnite de Gestion du CERME sont 6labor6s

de mani€re d rendre compte des transactions financiOres du Projet.

LUnit6 de Gestion du CERME a en charge le maintien dhn syst6me de contr6le interne

addquat ainsi qu'une documentation acceptable des transactions.

fiq Audlt de pa.ssatlon de marchds

R6aliser un audit annuel des march6s pass6s sur financement du projet au titre de

chacun de exercices 2021, 2022 et 2023 en vue de shssurer (i) de la conformit6 des

procddures de passation des march6s mises en Guwe par rapport aux procddures

ddfinies dans lhccord de cr6dit et de don et retracdes dans le manuel de procddures

de passation des march6s et (ii) des d61ais raisonnables de passation des marchds ;

V€rifier le niveau de mise en @uwe des mesures correctives issues de l€valuation

des capacit6s en passation des marchds tant sur le plan institutionnel,

organisationnel et opdrationnel et sur le plan de renforcement des comp€tences.

fifq VAdficatton des pertonnances fiduclalres deoant senldr de ba,se antx
palemcnts de la Banque mondlale

La direction du Centre dewa pr6parer chaque annde un mdmorandum sur le niveau

de r6alisation des d6caissements li6s aux indicateurs (DLI) conform6ment au cadre

de r6f6rence pr6vu dans le document d€valuation du projet et les proc6dures

sp6cifiques adopt6es. Les indicateurs dont les r6sultats feront lbbjet de cerffication

par l'auditeur externe sont :
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DLI 5.1 Revenus exterieurs g6n6r6s ;

DLI 6 (DLI6.L,DLI6.2, DLI6.3,) : Renforcement fudiciaire ;

DLI6.4 Qualitd de la planification de la passation des march6s.

A ltssue des contrOles de thuditeur suivant le protocole de vdrification en place,

l'auditeur ddliwera une attestation de conformit6 au m6morandum 6tabli.

3- Fr6paratlon des 6tats Ilnanciers annuels

La responsabilit€ de la pr6paration des 6tats financiers incluant les notes annexes

relEve de lUnit6 de Gestion du CERME. en conformit6 avec les principes du Systdme

Comptable en vigueur dans l'espace OHADA (Organisation pour lllarmonisation en

Afrique du Droit des Affaires). Les principes comptables de I'OHADA a appliquer

dewont €tre adapt6s aux particularit6s des projets de d6veloppement qui nbnt pas

vocation d d€gager des rdsultats d'exploitation. Il s'agit donc d'un rdfdrentiel

comptable particulier.

L'auditeur est responsable de la formulation d'une opinion sur les 6tats linanciers

fond6e sur les norrnes dhudit internationales ISA (International Standards on

Audiling) ddictdes par la F6d6ration Internationale des Experts-Comptables, IFAC

(International Federation of Accountants). En application de ces norrnes dhudit,

I'auditeur demandera i lUnit6 de Gestion du Projet, une lettre d'affirmation

engageant la responsabilit6 des dirigeants dans l'6tablissement des 6tats financiers

et le maintien d'un systdme de contr6le ad6quat

4- Descrlptlon des mlsslons

Le Consultant dewa notamment :

A. FAIRE IIN AUDIT DU PRO.'E[

L'audlttlnanclerfalsant l'obJet des prdsents termcs de refdrence est envisag6

pour un accord contractuel i objectif sp6cifique pour lequel, outre la conformit6 aux

norrnes internationales d'audit, Itaudlteur dolt prendre en conslderatlon les

obltgattons d'6tahllssemcnt d.e rapports de la Banque mrondlo,le et la.

co4fonnttd aux Dlrectiltes de la Banque mondla,le pour la passatlon des

mrllrch6s et, lc cas 6ch6ant, antx doctrmcnts tgpes approuods par la Banque

pour cettc;lns progrannmcs ffnancds.

I

I

!

. . - ..\

i ffi i *k*er $3
PMD'dDVB@@

WWWDE uQvAuTB @MBPLUADIWq@
@D$O 2Ot? Ou WA * UWtt at

D'Mffi$WAV
@ro19

,ff*tr1":;;tr3 ;3ffiliW,try:!19::"?affi *W.!f"f1,;?' Meu*;|.Dm*w *'Yfr**vao*

I

I



Audit erteme des itatsfnanciers-2023-CERME-Rapport sur la passation des marchds 

-Juin 

2O24 25

Comme indiqud ci-dessus, l'audit du Projet sera realisr0 en conformitd avec les

norrnes internationales d'audit (ISA) 6dict6es par 1IFAC et inclura les tests et les

procedures dhudit ainsi que les v6rifications que l'auditeur jugera ndcessaires au

regard des circonstances.

L'dtendue de I'audit est ddtermin6e en tenant compte des risques identifrds. Le

jugement professionnel que porte l'auditeur sur ltmportance relative de tel ou tel

616ment rev€t une importance cruciale et doit inclure des considdrations non

mon6taires. Toute information est significative si son omission ou son inexactitude

est susceptible de peser sur Ie jugement ou les d6cisions des utilisateurs qui se

fieraient aux 6tats financiers.

S'agissant des comptes publics, l'auditeur doit pour Cvaluer limportance relative,

prendre en consid6ration les textes l6gislatifs ou r6glementaires qui pourraient

peser sur son 6valuation. En comptabilit6 publique, I'importance relative d'un

616ment ddpend aussi de Ia nature et du contexte de f information consid€r6e. Ce

qui inclut les notions de sensibilit€ et de valeur. La notion de sensibilitd recouwe

tout un ensemble de consid.erations relevant du respect de 1'autorit6, de

prdoccupations juridiques ou de f int6r6t public. Dans Ie contexte d'une op6ration

Iinancde par la Banque, Ie respect des dispositions de l'accord juridique, et en

particulier lbbligation qui est faite A lEmprunteur de n'employer les fonds du pr€t

de la Banque qu'aux fins indiqu6es dans ledit accord doivent €tre pris en

consid6ration pour d6frnii ltmportance relative.

En ce qui concerne Ia certification des rdsultats, lhuditeur se limitera i la liste des

indicateurs fiduciaires d. savoir les DLI 5.1.Revenus extdrieurs g6n6r6s, DLI 6.1

DLI6.2-DLI6.3 gestion financidre r6gulidre et de qualit6 et DLI 6.4 qualitd de la

planification de la passation des march6s. La v6rification sera effectu6e

conform6ment au protocole de v6rification pr66tab1i et valid6 par le Centre

dExcellence et la Banque mondiale.

Lhuditeur s'assurera que :

a) Toutes les ressources de la Banque ont 6t6 employdes conformr6ment aux

dispositions des accords de financement applicables, dans un souci

d€conomie et d'eflicience, et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont

6t6 fournies ;

b) Les acquisitions des biens et services financ6s ont fait lbbjet de marchds

pass6s conform6ment aux dispositions des accords de financement

. ...- '.--'.\
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applicables fondes sur les procedures nationales de passation des march6s

ou celles de la Banque Mondiale6 si applicables et ont ete proprement

enregistres dans les liwes comptables ;

c) Tous les dossiers, comptes et 6critures necessaires ont 6t6 tenus au titre des

diffdrentes opdrations relatives au Projet (y compris les d6penses couvertes

par des relev6s de d6penses ou des rapports de suivi financier) ;

d) Les comptes du projet sont gdrds eu 6gard aux dispositions des accords de

financement;

e) Les comptes du Projet ont 6t6 prdpards sur la base de thpplication des

norrnes du Systdme Comptable OHADA adapt6es aux particularit6s des

projets de ddveloppement et donnent une image fiddle de la situation

financidre du Projet d la fin de chaque exercice ainsi que des ressources

regues et des d6penses effectu6es au cours de l'exercice clos A cette date.

0 La performance financidre globale du Projet est satisfaisante ;

g) Les actifs immobilis6s du Projet sont r6els et correctement 6valuds et le droit

de propri6te du Projet ou des b6n6ficiaires sur ces actifs est dtabli en

conformit6 avec lhccord de financement ;

h) Les d6penses encourues pendant l'exercice sont 6ligib1es au regard des

accords de financement. Le cas 6ch6ant, les ddpenses jug6es non 61igib1es

feront lbbjet d'une note s6par6e dans le rapport d'audit.

En conformit6 avec les normes de ITFAC, l'auditeur dewa accorder une attention

particulidre aux points suivants :

Q Fvattde et Corntptlon : Conform6ment A la norme ISA 24O lHse en

compte du rlsque de fraude et dterreur lors de I'audlt des comptesf,

lhuditeur dewa identifrer et 6valuer les risques de fraude, obtenir ou fournir

des preuves dhudit suffisantes d'analyse de ces risques et traiter de maniEre

appropri6e les fraudes identifides ou suspectr6es ;

b) Iats et ROglcnents : En 6laborant l'approche d'audit et en ex6cutant les

proc6dures d'audit, l'auditeur dewa 6valuer la conformit6 de lUnitd de

Gestion du Projet avec les lois et les rdglements qui pourraient affecter

significativement les 6tats financiers comme requis par la norrne ISA 25O

r6vis6e (Hse en compte des textes l6gaux et r6glementalres dans un

audlt d'6tats flnanciersf ;
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c) @uuento;nce: La communication avec les responsables du Projet en charge

de la Gouvernance des points dhudit significatifs en conformite avec lanorrne

ISA 260 r6vls6e lCommunlcatlon sur la mlsslon avec les personnes en

charge de la Gouvernancel ;

d) Rtsques : Dans lbbjectif de rdduire les risques dhudit d. un niveau

relativement faible, l'auditeur mettra en euwe les proc6dures d'audit

appropri6es en rCponse aux risques d'anomalies identifi6s d l'issue de son

6valuation. Cela en conformitd avec la norme ISA 33O r6vls6e (R6ponses de

I'audlteur aux rlsques 6valu6sf .

La conduite de Ia mission et la formulation de lbpinion unique sur les comptes

conform6ment i. la norme ISA 800 r6vis6e (Audits d'6tats financiers pr6par6s

conformdment d. des rdf6rentiels d usage particulier).

B- FORMULER T'NE OPINION Ef AUDITER LES EIATS FINANCIERS ANITUELS

L'auditeur v6rifiera que les 6tats financiers du projet ont 6t6 pr6par6s en accord avec

les principes comptables admis et donnent une image fidOle de la situation

Iinancidre du Projet i la date de cl6ture ainsi que les ressources et les d6penses d.

cette date.

Les 6tats financiers du Projet dewaient comprendre :

a) Le Tableau des Emplois et des Ressources ;

b) Le bilan ;

c) Les notes aux ritats financiers d6crivant les principes comptables utilis6s et

pr6sentant une analyse d6taill6e et expliqu6e des principaux comptes ;

d) La liste des actifs immobilis6s acquis.

C. COMPTE DE REMBOURSEMENT / COMPTE DESIGNE

Dans le cadre de l'audit des 6tats financiers du Projet, l'auditeur dewa analyser les

transactions sur le compte de remboursement (compte de la Banque mondiale et

compte dCdi6 du gouvernement) qui incluent notamment :

a) Le remboursement des gains associ6s aux r6sultats des indicateurs de

d6caissement rdalisds et r6ventuellement les dotations regues du

gouvernement;
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Les reconstitutions du compte de remboursement soutenues par les

demandes de retrait de fonds bas6es sur les indicateurs ;

Les int6r€ts dventuellement gdndrds sur les comptes de remboursement qui

appartiennent au Projet ;

Les retraits relatifs aux d6penses du Projet.

L'auditeur accordera une attention particulidre i. la conformitd des soldes des

Comptes du projet d la cl6ture de l'exercice fiscal avec les procr6dures de la Banque

mondiale. L'auditeur examinera l'6ligibilite des transactions financidres couwant la

p6riode sous revue et les soldes des fonds d la cl6ture de l'exercice fiscal en

conformit6 avec les dispositions de lhccord de financement et de la lettre de

d6caissement. Il examinera 1'ad6quation du systdme de contrdle interne en fonction

du m6canisme de d6caissement. I1 convient de noter que les conditions de gestion

des Comptes Ddsignds sont ddcrites dans l'annexe 2 de lAccord de financement et

le paragraphe II de la lettre de d6caissement.

L'auditeur examinera l'eligibilite et l'exactitude :

- des transactions financidres durant la pdriode sous revue ;

- des soldes des comptes 6.la clOture de l'exercice sous revue :

- de l'utilisation du Compte D6signd en conformitd avec l'accord de financement ;

- de thd6quation du contrOle interne avec le mdcanisme de d6caissement.

D. VERIFIER LES EIATS CERTIT'IES DES DEPENSES

En plus de thudit des 6tats financiers, l'auditeur dewa v6rifier les 6tats certifids de

d6penses ou les programmes de d6penses dligibles (EEP) utilisds comme base de

demande de remboursement de fonds. I1 dewa 6galement v6rifier les ressources

g6n€r6es par le projet au titre des rdsultats 1i6s aux indicateurs (RLD#S.1 : Revenus

gdn6r6s).

Lhuditeur effectuera les tests, proc6dures d'audits et vdrifications jug6s nr6cessaires

au regard de la circonstance.

F. EXAMINER LES PROCEDIIRES DE PASSATION DES MARCHESI

Sur la base d'un 6chantillon reprdsentatif de marchds ex6cut6s choisi

independamment par le consultant. Le cabinet dewa :

b)

c)

d)
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S'assurer que tous les contrats passes sont inscrits dans le plan de passation

des march6s approuvd par la Direction Nationale du Contr6le des March6s

Publics (DNCMP) du Togo ;

V6rifier la conformit6 des proc6dures aux principes de libre accOs i la

commande publique, d'efficacit6 de la d6pense publique, dtquit6 et de

transparence, 6dict6s par le code des march6s publics et d6l6gations de

serwice public et par les directives de la Banque mondiale ;

Identifier les cas de non-conformitd des procddures avec les dispositions du

Code des March6s Publics et D6l6gation de Service Public et des directives de

la Banque mondiale ;

Proc6der d la revue des modalitds de traitement des recours gracieux et des

recours contentieux pour les march6s sdlectionn6s atteignant les seuils de

revue de la Direction Nationale de Contr6le des Marchds Publics (DNCMP) ;

D6gager pour les contrats s61ectionn6s, les niveaux effectifs de d6caissement

par rapport au niveau d'ex6cution ;

Evaluer les d6lais de paiements et le respect des autres clauses contractuelles

;

Examiner et 6valuer les conditions relatives d. la conclusion des march6s

pass6s par entente directe ;

Evaluer la qualitd du classement ;

Identifier et rapporter les indications possibles de fraude et cornrption ;

Evaluer le cas 6ch6ant, le niveau de prise en compte des recommandations

des audits pr6c6dents et leur application par le Centre dtExcellence

R6gtonal pour la Maitrise de I'Electrlctte (CERME|, ainsi que ltmpact

6ventuel de ces mesures sur les pratiques ;

Identifier les bonnes pratiques et les legons apprises de la mise en euwe de

la passation des march€s ;

Formuler des recommandations d'am6lioration.

5- Ltvrables du consultant

La mission dhudit donnera lieu A la prdparation de trois types de liwables

correspondant d chacun des volets de la consultation.
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Vola Audtt flnancler
Le rapport dhudit financier et la lettre de recommandations dewaient €tre

communiqu6s d.I'Emprunteur avant la fin du 60me mois suivant la date de clOture

des comptes de l'exercice audit6. L'Emprunteur se chargera de communiquer deux

exemplaires des dits rapports A la Banque mondiale au plus tard six mbis aprds la

fin de 1'ann6e fiscale concern6e.

a- Un rapport dhudit : L'auditeur dmettra une opinion sur les 6tats financiers du

Projet. Le rapport annuel dhudit des comptes du Projet inclura un paragraphe

sdpar6 mettant en exergue les principales faiblesses de contr6le interne et les cas

de non-conformit€ avec les termes de lhccord de financement ;

b- Une lettre de contr6le interne : En plus du rapport d'audit sur les 6tats financiers,

l'auditeur pr6parera une lettre de contr6le interne qui inclura :

i- Des commentaires et observations sur les enregistrements comptables, les

systdmes et contrdles examin6s durant lhudit ;

ii- Les insuflisances dans le systdme de contr6le interne et les recommandations

pour l'am6lioration de ce systdme ;

iii- Le degr6 de conformit6 avec chaque engagement financier contenu dans lhccord

de financement et les commentaires si ndcessaire sur les problOmes externes et

internes affectant cette conformit6 ;

iv- Les probldmes de communication identifids durant l'audit susceptibles dhvoir

un impact signilicatif sur l'exdcution du Projet ;

v- Les commentaires sur la r6solution des anomalies et rdserves ;

vi- Les commentaires sur les recommandations non exdcut6es des rapports d'audit

pr6c6dents;

vii- Les commentaires sur toute autre anomalie que lhuditeur jugera pertinente

incluant les d6penses in6ligibles.

Id6alement, la lettre de contr6le interne dewa inclure les r6ponses des entit6s

d'ex6cution sur les insulfisances relev6es par l'auditeur.

c- une lettre d'affirmation engageant la responsabilit6 des dirigeants dans

l'6tablissement des 6tats financiers et Ie maintien d'un systEme de contr6le addquat

;

d- Un rapport sur les ressources g6n6r6es par le projet au cours de l'exercice fiscal

,
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Les liwables doivent €tre fournis en trois (03) exemplaires et une version

dlectronique sur support num6rique.

Volet Audtt des marchds

Le rapport dhudit des marchds pubtcs dewa contenir au minimum les 61€ments ci-

aprds:

(i) une prdsentation des donndes et des conditions de rdalisation de la mission, et

de l'dchantillonnage effectud ;

(ii) les analyses et opinions sur les proc6dures de passation des marchds utilis6es

par les structures comp6tentes charg6es de la passation des marchds ;

(iii) analyse et opinion sur les proc€dures et m6canismes de contr6le interne mis en

place;

(iv) les principales faiblesses constatdes ;

(v) une opinion sur l€tat de mise en euvre des pr6c6dentes recommandations ;

(vi) les recommandations ;

(vii) les Annexes comprenant :

-TDR;
- D6tails de la mdthodologie utilisde (6chantillon, Fiche d'examens) ;

- Eventuels points de desaccord entre les parties prenantes ;

- Liste des march6s pass6s pendant la pdriode couverte par l'audit (intitul6,

r6f6rences, montant, mdthode de passation de march6, attributaire(s) ;

- Fiches individuelles d'examen de chaque march6 auditd ;

- Fiche de synthEse des faiblesses et recommandations des marchds audit6s.

Volet Audtt Certtflcat des risultats
A ltssrle des contrdles de l'auditeur suivant le protocole de vdrification en place,

thuditeur d6liwera une attestation de conformitd au m6morandum 6tabli. En cas

de ddsaccord sur le contenu du mdmorandum soumis d son contr61e, thuditeur

dewa clairement indiquer dans son attestation les inexactitudes constat6es de fagon

i faire apparaitre la situation r6e11e des r6sultats i payer.

6- PROFIL DE L'AUDITET'R Ef PERSONNEL CLE

Le Consultant doit €tre un Cabinet dhudit et dExpertise Comptable ind6pendant,

faisant profession habituelle de rdviser les comptes, rdgulidrement inscrit au

Tableau d'un Ordre des Experts-Comptables reconnu au plan international par
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ITFAC, ayant une expCrience conflrrnee en audit financier des projets de

ddveloppement et acceptable par IIDA.

Le personnel c16 de la mission dewa comporter :

(i) un Expert-Comptable Dip16m6 Chef de mission justifiant dhu moins (10) ann6es

d'exp6rience d'audit financier et ayant ex6cut6 au moins cinq (5) missions dhudit
au cours des cinq (5) derniEres ann6es, dont au moins deux (2) missions d'audits

de projets ou de programmes ;

(ii) deux (02) r6viseurs comptables seniors ayant au moins un dipl6me niveau BAC

+ 4 ou 6quivalent en audit, comptabittd et justifiant d'une expdrience

professionnelle de cinq (05) ann6es et ayant ex6cut6 trois (03) missions dhudit
financier des projets/programmes financtis par la Banque mondiale ou les

partenaires financiers au cours des cinq (05) dernidres anndes ;

(iii) Un (01) sp6cialiste en passation des march6s d'un niveau dttude universitaire

Bac+4 au moins dans l'un des domaines juridique/6conomique/gestion/technique,

ayant une experience av6r6e dhu moins dix (10) ans dans la gestion des march6s

publics, notamment dans la passation des march6s financCs par les partenaires

techniques et financiers (PTF) et ayant r6alis6 au moins trois (03) missions de nature

similaire au cours des cinq (05) dernidres ann6es.

7- Dur6e dtex6cution de la mission

La dur6e d'exdcution de la mission est estim6e A 30 hommes/jour par exercice.

8- Dtffuston publlque

LTDA encourage la publication des informations financiOres relatives au projet pour

renforcer le niveau de transparence et de responsabilit6. LTDA publiera les rapports

dhudit relatifs au projet, le cas 6ch6ant, conform6ment d.la politique de la Banque

Mondiale en matidre de diffusion des documents. Les lettres de recommandations

dmises par les auditeurs ne sont pas soumises i. diffusion publique par ITDA. En

acceptant le mandat, lhuditeur reconnait explicitement le droit de ITDA A diffuser

publiquement les rapports dhudit (6tats financiers v6rifi6s et opinion d'audit) et il
publiera les rapports sans clause de limitation d'utilisation.

Pour faciliter la diffusion au public, l'auditeur est tenu de transmettre deux fichiers

distincts, d. savoir les 6tats financiers v6rifi6s et lbpinion d'audit ainsi la lettre de

recommandations.
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V.2 PLAN DE PASSATION DES MARCHES APPROIIVES EN 2023
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v.3 FTCHES TNDwIDUELLES D'E:'(AMEN DE CTTAQUE MARCHE AUDrT

Diligences de v6rification des proc6dures de passation de march6s

Pour lhppr6ciation des indicateurs de conformit6 des procedures de passation de march6,

les assertions retenues pour appr6cier les differents indicateurs sont les suivantes :

Tableau n'1 : Critdres de performance

Nous avons pris le cas de certains marches pour illustrer la m6thodologie utilisde

pour le contrOle.

ffir ntertek
ford Qt.[ty. AssuEd.

cEEnFrB lAO 9001
yBRAIOI 20rs

B3 ffi,m
$QMM mWW

ntr@ Nr6w

P@ydDoruw
MWDB4QOMB WBFWWO@

@uo2ol7 wsc[imet\wn
DWWrO

@Nrg

Expllcation

Performance tr6s satisfaisante

I1 a 6t6 not6 une conformit6 aux exigences
du code des march6s publics et de ses textes

Performance satisfaisante

Il a 6t6 not6 une conformit6 aux exigences
du fond du code des march6s publics mais
pas i toutes les rdgles de forme ne portant
pas atteinte i.1'6quit6 dans la passation des
march6s.

Performance moyennement
satisfaisante

il a 6t6 not6 un non-respect des exigences de
fond et de forme sur un nombre peu
important de march6s. Les proc6dures
mises en place ne garantissent pas
totalement une transparente de la passation
et 1'ex6cution des march6s.

Performance non satisfaisante

I1 a 6t6 not6 une quasi-totalit6 entorse aux
exigences du code des march6s publics et de
ses t6tes d'application
Il nous a 6t6 impossible d'exprimer une
opinion sur le caractdre satisfaisante ou non
de la proc6dure de passation du march6
compte tenu des carences documentaires
relev6es.

,ffiffi1ffi: ;iffi#tr&tr3y{letr*1tr"

Opinion Notation

1

2

3

4

Absence d'ooinion

5
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N" RUBRIQUE Constat et commentaire Notation
1 Commission des march6s OUI 1

2 Cellule de passation de march6 OUI 1

3 Plan de passation de
march6

OUI 1

4 ANO de la DNCMP sur le
plan de passation

OUI 1

5 ANO de la Banque mondiale
sur le plan de passation

OUI 1

6 Sp6cialiste en passation de
march6

OUI 1

7 Archivage des documents
1i6s A la passation des
march6s

OUI 1

I Un r6pertoire de
fournisseurs et de
prestataires de service

OUI 1

ORGANISATION INSTITUTIONNELLE, PPM, CCPM ET CPMP

T
IMNNW

WDMDWWwffi%"ffiff1'"Tff7 ;3H{iW,tr3,,;':r9:,LZn .'g*y"*.rff, MQWW ww@B@ MwB-aeoMB
Ntr@ nn@u @o4"
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Rernre des Appel de demande de cotation

Mode de passatlon : Demande de cotation
R6f6rence du march6 : 000 17 I 2023 IDC IUL-CERME/F/BM-IDA
ObJet du march6 : Travaux dlnstatlation dtrn coffret €lectrique plus sdcurisant

dans le laboratoire d€lectrotechnique du ddpartement de g6nie
6lectrique dans le cadre du CERME

Montant du marchi t 6437 632 FCFA TTC
R6f6rence du Tltulaire : NIC BTP
Maltre d'ouvrage : CERME.
Delat d'ex6cutlon : 5O jours

fi3ntertel<
TdQuW'Assurd.

CEtrIIPTB IAO XXtl
YBRSTON 2015

CONfrI'NAUTB rcONUIQW DB
';tr*ff|."';ff: o.'ns oe csrtrs oz t'i,,*tQw

MQUMBD'g@MW M@BDwW
20rr@ N16@U

PMD'qDVB@@
MwSAQwfr wGpl@Drwe@

MomU DUMwDDL'A@rti,
D'WNUCMBBAV

@2019

$" Rubrlques Coastats &
commentalres

Notatlon Source Jurtdtque Source
d'lnformatioa

t.2 Previsions
budgetaires

Ce march6 est
budg6tis6 (OUI)

1 Article 13 du
d6cret O8Ol2022
du code des
march6s publics

PPM

1.3 Avis de non
objection (ANO) de
la DNCMP sur le
PPM

Conforme 1 PPM approuv6

t.4 Avis de non
objection (ANO) de
la banque Mondiale
sur le PPM

Conforme 1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PPM/ STEP

1.5 Revue du dossier de
renseignement de
prix (DC) par la
CCMP

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

ANO NO

osrlccl0,'[P/0812
023 du 17 aout
2023

1.6 Demande de non
objection (DNO) du
bailleur de fonds

N/A N/A Directive banque
mondial

N/A

1.7 D6lai raisonnable
accord6 aux
fournisseurs pour la
prr3paration et le
d6p6t des offres

7 jours 1 Article 13 du
d6cret O8O/2022
du code des
marchrSs publics

Le dossier de
demande de
cotation

1.8 Publication du DC Non Conforme

20 jours aprds
ANO de la
CCMP pour
invit6 les
soumissionnai
res

2 I€ DC a 6t6 envoy6
aux entreprises
figurant sur la
liste restreinte le
07 septembre
2023

1.10 Conclusion
partlelle

Pour la
prdparatlon
et le
lancement du
DRP.
Oplnlon:
Performance
peu
satLsfalsante"

1

1 Pr6paratloa et laacemeat du dossler de demande d'appel d'olfre
Iltational

uvetture et Enaluatlon des offree
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2.1 Les offres ont 6te
regues et
enregistr6es par
ordre d'arriv6

Conforme: es
offres ont 6t6
enregistr6 par
ordre d' rriv6
selon les
informations
recues

1 Article 84 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Registre
16ception
offres

de
des

2.2 Ouvertures des
offres

Conforme:
L'ouverture des
offres a 6tE
faite le 12
septembre
2023 it 15h00
minutes par la
sous-
commission de
passation
technique
charg6 de
lbuverture

1 Article 84 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Procds-verbal
dbuverture du 12
septembre 2O23

2.3 Nombre de
soumissionnaires

05
soumissionnai
res

1 Article 87 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Procds-verbal
dbuverture

2.4 Communication du
PV d'ouverture aux
soumissionnaires

Conforme 1 Article 87 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Procds-verbal
dbuverture

2.5 R6gularit6 dans la
ddsignation des
membres de la
sous-commission
d'analvse des offres

Conforme 1 Article 13 du
d6cret O8O|2O22
du code des
march6s publics

D6cision No
0033/ullcP/PR
MP{2O23 du 11
septembre 2023

2.6 Validation du
rapport d'6valuation
des offres par la
CCMP

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

l,a CCMP a donn6
son ANO sur le
rapport
d'6valuation des
offres
N"0105/CCMP/1
O-2O23 du
1 loctobre 2023

2.7 Conformit6 du
rapport d'6valuation
du proiet avec le DC

Conforme 1 Directive banque
mondiale

Rapport
d'6valuation

2.4 Notification
I'attribution
march6

de
du

Non Conforme
non respect de
delai entre
ANO CCMP et
notification

, Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Lettre de
notification No
to4tluL/cPlPR
MPIL2-2O23 du
20 d6cembre 2023

2.9 Notification aux
soumissionnaires
6vinc6s

Non Conforme 2 Article 84 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

2.LO Publication des
r6sultats provisoire

N/A 1 Article 87 du
d6cret O8Ol2022
du code des
march6s publics

N/A

3.1 Revue du projet de
march6 ,

Conforme 1 Article 95 du
d6cret O8Ol2O22

Projet de march6

lffi] *s*ur
CEPITFTB BO 9IN1

yERSION 2015

PMD'dDUW@
N sPrq!!?!-ta9oMc MwPL@ DrwQ@

@DUO2OI, DVa@WBLAWTiT
D'M*WA@AO

@2019ffiffiffi7 ;itrxy&tr3.,":ietr*xtr,

ft3
*ou #froff*o ww@Mw

J{

llo Rubrlques Constats &
cornrnentalrer

Ilotatlon Source Juridtque Eource
dtlnfonnetlon

3 Slano:frre- atlon et lo. notlf,catlon
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lYo Coastats &
commentaises

Notation Source juridique

du code des
march6s publics

3.2 ANO de la CCMP
sur le projet du
march6

Conforme 1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

ANO NO

08s1/ccMP/ 11-
2023 du 03
novembre 2O23

3.3 ANO du bailleur sur
le projet de march6

NA NA

Article 98 du
decret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

N/A

3.4 Signature du
march6 par PRMP

Non conforrne
27 decembre
2023 non
respect entre
ANO de la
CCMP et la
signature du
contrat

2 Article 97 du
d6cret 08O12022
du code des
march6s publics
277 portant CMP

March6

3.5 Signature du
march6 par
1'attributaire

Conforme 27
decembre 2023

1 Article 97 du
decret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

March6

3.6 Approbation
notification
march6

et
du

Non
29
2023

conforme
d6cembre

2 Article 98 du
decret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

March€

3.7 Approbation du
march6 dans la
p6riode de validit6
des offres

Conforme 1 Article 99 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

March6

3.8 Publication des
r6sultats de
l'attribution
d6finitive

NA 1 Article 95 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

NA

3.9 Attribution
definitive et ordre de
service

Non conforme
non-respect de
d6lai de entre
la notilication
et l'OS

2 Lettre de
notifiction No
oTT lvLlcP/PRM
P/OL-2O24 du 23
janvier 2024 0S
du 01 fewier 2024

07-
3.10

Concluston
partlelle

Pour lq
slgna;fuffe,
l'approbatlon
et, la.
notlf,lcatlon
du march6.
Oplnlon:
"Perfotzno;nce
peu
satlsfalsante"

1

4.t Enregistrement du
march6

N/A

4.2 Ex6cution du
march6 /Respect
des d6lais
d'ex6cution

Conforme 1 Article 106 du
d6cret O8O/2022
portant code des
march6s publics

PV de r6ception du
16 avil2O24

4.3 Avenant au march6 Pas d'avenant N/A N/A
4.4 Avis de non

obiection (ANO) de
NIA N/A N/A

nterte.k
Iorel Q0llty. Asund

1

CERNHB BO qNl
YERsjON 2O1S

B3
mesMDu@@fr MwM

N7r@ Nt6@@

PMD'qDUM
MWNUQaMB @B2MDMgB

MONI, DOWBL\@I6I
DW$@rV

@Nr9Tr" .13'.?;X: ;iwxtr tr?y{l9:,i?an

J

Rubriques Source
d'lnformstlan

4 Sulvl de l'ex6cution et oalemeat

I
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la DNCMP sur le
proiet d'Avenant

4.5 D6lai d'approbation
du projet d'avenant
par la DNCMP

N/A N/A N/A

4.6 Avis de non
objection (ANO) du
bailleur sur le projet
d'avenant

N/A N/A N/A

4.7 Assurance
/Caution

OUI

4.8 Paiements Conforme 1 Pas de preuve de
payement dans le
dossier

4.9 Recours et litiges N6ant

4.10 Violations
6ventuelles i la
rdglementatlon

Pqr rapport
qu suiu{ de
l'exdcutlon et
palement.
Oplnlon:
"Perfortttance
satlsfalsante"

1

4.Ll Conclusion Aucune Non-
respect de
ddlo;l
d'ex6cutlon.

1

83. If
i,Wffi*Y,

urtertek
Toteloulfty. AsuEd.
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Rernre du dossier d'appel dtolfre

Reference du march6 . OO93O I 2023 I AOO I UL-CERME/ F/ IDA
ObJet du march6 s Travaux de construction du bdtiment principale et des plateformes

techniques du CERME Phase 1

Montant du march6 ! 558 608 058 F CFA TTC
R6f6rence du Tltulalre : AG SERVICES SARL-NAD BTP SARLU
Maltre d'ounrage : CERME.
Delat d'ex€cutlon : 10 mois

llo Rubrlques Constats &
comnentalras

!Iotatloa Source juridique Source
d'lnformatlon

1.2 Previsions budgdtaires Ce march6 est
budg6tis6 (OUI)

1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PPM

1.3 Avis de non objection
(ANO)de la DNCMP sur
le PPM

Conforme 1 PPM approuv6

1.4 Avis de non objection
(ANO) de la banque
Mondiale sur le PPM

Conforme 1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PPM/ STEP

1.5 Revue du dossier
d'appel dbffre par la
DNCMP

Conforme 1 Article 12 du
decret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

1.6 Demande de non
objection (DNO) du
bailleur de fonds

N/A N/A N/A

t.7 Delai raisonnable
accord6 aux
fournisseurs pour la
pr6paration et le d6p6t
des offres

30 jours
p16alables
8 jours aprds
l'addendum

1 Article 81 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

DAO

1.8 Publication de lAvis
dhppel dbffre

Conforme 1 Article 78 du
decret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

L'Avis d'appel
dbffre a 6t6
publi6 dans la
presse du 27
mars 2023

1.1
o

Concluslon partielle Pour ld
prdparotlon et lc
lrrncemrlnt du DAO.
Oplnlon:
Petfonnance trDs
s,al'lsfalsantc"

1

2.t Les offres ont 6te
regues et enregistr6es
par ordre dhrriv6

Les offres ont 6t6
enregistr6 par
ordre dhrriv6
selon les
informations
recues

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Registre
16ception
offres

de
des

2.2 Ouvertures des offres Conforme:
Lbuverture des
offres a 6t6 faite le
25 avil 2023 a
10h30 GMT

1 Article 84 du
decret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PV d'ouverture

,ffiffi.;#x: s3ffi#nn#":{le:,i,xtr

ntertek
Totd QEllty. AsuEd.

cERt FrE rso 9(n1
yBRSION 2015
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1 Pr6paratioa et lancemeat du dossier de demande d'appel d'olfre
National

2 Ouverture et Evaluation des oflies
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N" Rubrlques Coustate &
coEmentalrea

2.3 Nombre de
soumissionnaires

11
soumissionnaires

1 Article .84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Procds-verbal
dbuverture

2.4 Communication du PV
d'ouverture aux
soumissionnaires

Conforme : Les
soumissionnaires
etaient
repr6sent6s i la
s6ance
d'ouverture des
offres

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Procds-verbal
dbuverture

2.5 Regularite dans la
d6signation des
membres de la sous-
commission d'analyse
des offres

Conforme 1 Article 87 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

D6cision
N'009/ullcPlP
RMP/2023 du
20 avnl2O23

2.6 Validation du rapport
d'6valuation des offres
par la DNCMP

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

La DNCMP a
donn6 son ANO
sur le rapport
d'6valuation des
offres ANO No
1792lMEF/DNC
CPlDSCP&DAJ
du 31 mai 2023

2.7 Conformit6 du rapport
d'evaluation du projet
le DAO

Conforme 1 Rapport
d'6valuation

2.4 Notification de
l'attribution du march6

Conforme 1 Article 95 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Lettre de
notification No
301/ULlCP/PR
MP/O6-2O23 du
05 juin 2023

2.9 Notification aux
soumissionnaires
€vinc6s

Conforme 1 Article 95 du
d€cret O8Ol2O22
du code des
marches publics

Lettre de
notification No
301/ULlCP/PR
MP/O6-2O23 dt
05 iuin 2023

2.1
o

Publication des
r6sultats provisoire

Conforme 1 Article 87 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Coupure
presse du
juin2023

de
08

3.1 Revue du projet de
march6

Conforme 1 Projet de march6

3.2 ANO de la DNCMP sur
le projet du march6

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

ANO
N"2078lMEF/D
NCCP/DAJ du
30 iuin 2O23

3.3 ANO du bailleur sur le
proiet de march6 NA NA

NA

3.4 Signature du march6
par PRMP

Conforme
2OlO7l2O23

1 Article 97 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Marche

3.5 Signature du march6
par l'attributaire

Conforme
20lO7l2O23

1 Article 97 du
d6cret OSOl2O22
du code des
march6s publics
277 portantCMP

March6

.ff*ff1'.ffi8 :iwxtr&tr3y{:e:,trxtr
MQUMBDBGBre ffi@@BW

Nrr@ Nr6wu

ntertek
Total Quality. Assured.
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lilo Rubriques Constats & IYotatlon Source jurtdique j= Source
I dtlnfarmo+lan

3.6 Approbation et
notification du march6

Conforme
3L /O7 12023

1 Article 97 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

March6

3.7 Approbation du
march6 dans la pdriode
de validit6 des offres

Conforme 1 Article 98 du
d6cret O8O/2022
du code des
marches publics

March6

3.8 Publication des
rr6sultats de
l' attribution d6fi nitive

Conforme 1 Article 99 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

3.9 Attribution definitive
ordre de service

Conforme 1 Article 98 du
d6cret du code des
march6s publics

Lettre
d'attribution
d6finitive
N'585/ULlCPlP
RMP/08-23 du
novembre 03
aoat 2022 et
ordre de service
N"582 du 03
aout2023

3.1
o

Concluslon partlelle Pour lo.
slgnature,
l'approbatlon et
lq notlflcatlon
du mqrch€.
Oplnlon:
"Perfortnance
tr&s

1

4
4.t Enregistrement du

marchd
Conforme 1

4.2 Exricution du marchd
/Respect des d6lais
d'exEcution

Non conforme I Marchd en cours
d'ex6cudon taux
d'exdcution 34,
92o/o

4.3 Avenant au march6 Pas d'avenant N/A
4.4 Avis de non objection

(ANO) de la DNCMP sur le
proiet d'Avenant

N/A N/A

4.5 Dehi d'approbation du
projet d'avenant par la
DNCMP

N/A N/A

4.6 Avis de non objection
(ANO) du bailleur sur le
proiet d'avenant

N/A N/A

4.7 Assurance /Caution OUI
4.8 Paiements
4.9 Recours et litiges

4.1
o

Vlolatlons €ventuelles i
la rOglementatlon

Par rappott, au
sulul de l'exdctrtlon
et FaEltttelaf:
Optnlon:
"Performance
satlsfalsante".

1

4.t
I

Conclusion Non-respect du
d€lal d'ex6crft'lon

1

tffil risrser fi 3.
cB*flFIB r8<t gtxrt
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Revue du dosslet dtappel dtoffre

Reference du marchi z 00262 /2023 /DRP/UL-CERME lF IIDA
ObJet du march6 : Acquisition des 6quipements num6riques, de vid€oconf6rence

et de matdriels informatiques ainsi que des accessoires pour
la mise en place de salles de cours intelligents au CERME

Montant du march6 : 53 359 600 F CFA TTC
R6f6rence du Tltulalre : CEDAR LINKS TECHNOLOGY SARL
Maltre d'ouvrage : CERME.
D6lat d'ex6cution : 4 mois

lllo Rubrlques Coastats &
commentelres

Ittotetioa Source Juridique

L.2 Previsions budg6taires Ce march6 est
budg6tis6 (OUI)

1 Article 13 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

PPM

1.3 Avis de non objection
(ANO) de la DNCMP sur
le PPM

Conforme 1 PPM approuv6

1.4 Avis de non objection
(ANO) de la banque
Mondiale sur le PPM

Conforme 1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PPM/ STEP

1.5 Revue du dossier
d'appel dbffre par la
CCMP

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

ANO N"
0s0s/ccMP/05
2023 du 17
iuillet 2023

1.6 Demande de non
objection (DNO) du
bailleur de fonds

N/A N/A N/A

t.7 Delai raisonnable
accord6 aux
fournisseurs pour la
pr6paration et le d6p6t
des offres

15 jours 1 Article 81 du
d6cret O8Ol2022
du code des
march6s publics

DRP

1.8 Publication de l'Avis
d'appel d'offre

Conforme 2 Article 78 du
d6cret O8O|2O22
du code des
march6s publics

L'Avis dhppel
dbffre a etC
publi6 dans la
presse N' 11586
2L juillet 2023
addedum mais
pas de preuve de
publication de
l'addendum

1.1
o

Concluslon partlelle Pour la
prdparatlon et le
lancement du
I)AO. Oplnlon:
Performance peu
satlsfalsante"

1

2.1 Les offres ont 6te
reeues et enregistr6es
par ordre dhrrive

Les offres ont €t6
enregistr6 par
ordre dhrriv6

1 Article 84 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Registre de
r6ception des
offres

informations
recrl es

i6i ns*sk fi 3
CBRTIFTB ISO 9AO'

YBRSTOy 2016

MQOMBD'd@@W W@WW
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I I

Source
dtlnforrnatlon

t Pr6paratlon et lancement du dossler de demande d'appel d'ofrre
National

2 Ouverture et tnaluatlon des oftes



Audit erteme des etab.financiers_2o23_C0RME_Rapport sur la passation des marches Juin 2024 49

2.2 Ouvertures des offres Conforrne :

Lbuverture des
offres a 6tC faite le
14 aout 2023 ir
11h30

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PV dbuverture
du 14 aout 2023

2.3 Nombre de
soumissionnaires

09
soumissionnaires

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PV
du

d'ouverture
14 aout2O23

2.4 Communication du PV
d'ouverture aux
soumissionnaires

Conforme : l,es
soumissionnaires
6taient
repr6sent6s A la
s6ance
d'ouverture des
offres

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PV
du

d'ouverture
14 aout2O23

2.5 R6gularit6 dans la
d6signation des
membres de la sous-
commission d'ana\rse
des offres

Conforme 1 Article 87 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

D6cision
N'028/ULlCPlP
RlllPl2O2S du
26 }uillet2O23

2.6 Validation du rapport
d'6valuation des offres
par la CCMP

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

ANO
N"O99lCCMP
lo9-2o23 du 22
septembre 2023

2.7 Conformitd du rapport
d'6valuation du projet
le DAO

Conforme 1 Rapport
d'6valuation

2.4 Notification de
I'attribution du march6

Conforme 1 Article 95 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

Lettre de
notification No
TsoluLlcP/PR
MP/10-2023 du
02 octobre 2023

2.9 Notification aux
soumissionnaires
6vinc6s

Conforme 1 Article 95 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Lettre de
notification No
T3OluLlCPlPR
MP/10-2023 du
02 octobre 2023

2.1
o

Publication des
r6sultats provisoire

Conforme 1 Article 87 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

3.1 Revue du projet de
march6

Conforme 1 Projet de march6

3.2 ANO de la DNCMP sur
le projet du march6

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

ANO
N'128/CCMP/1
l-2O23 du 16
novembre 2023

3.3 ANO du bailleur sur le
proiet de march6 NA NA

NA

3.4 Signature du march6
par PRMP

Non Conforme
05102/2024

2 Article 97 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

March6

3.5 Signature du march6
par l'attributaire

Conforme
05/0212024

1 Article 97 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics
277 portantCMP

March6

WQUMBD'M@@W MWMDNW
NrTf@ N76WU
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NO Rubrlques Constats &
coEmcataltes

Notation Source
dtlnformatlon

3.6 Approbation et
notification du march6

Non conforme
L2l03l2024

2 Article 97 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

March6

3.7 Approbation du
march6 dans la p6riode
de validit6 des offres

NON conforme
Conforme

1 Article 98 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

March6

3.8 Publication des
r6sultats de
l'attribution d6hnitive

Conforme 1 Article 99 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

3.9 Attribution definitive et
ordre de service

Conforme 1 Article 98 du
d6cret du code des
march6s publics

OS du 15 mars
2023

3.1
o

Concluslon paranelle Pour lq
slgnatrre,
l'approbatlon d
la notlficatlon
du march6.
Oplnlon:
"Perfottnance
peu
satlsfaisante"

1

4.L Enregistrement du
march6

Non Conforme 2 March6 en cours
d'ex6cution

4.2 Ex6cution du march6
/Respect des d6lais
d'ex6cution

conforme 1 March6 en cours
d'ex6cution

4.3 Avenant au march6 Pas d'avenant N/A
4.4 Avis de non objection

(ANO) de la DNCMP sur
le proiet d'Avenant

N/A N/A

4.5 D6lai d'approbation du
projet d'avenant par la
DNCMP

N/A N/A

4.6 Avis de non objection
(ANO) du bailleur sur le
proiet d'avenant

N/A N/A

4.7 Assurance /Caution OUI
4.8 Paiements PAS

PREUVE
AJOUTE
DOSSIER

DE

AU

4.9 Recours et litiges

4.1
o

Vlolatioas
6ventuelles e h
r6glementation

Par rapport au
sulal de
l'ex€cttlon et.
palement.
Oplnlon:
'Performance
so;tlsfo;lso;nte".

1

4.1
I

Conclusion
d6lql
d'exdcutlon

ntertek
Iotal oudlu,Assixrd.

CERTTFIE IA<' 9d)1
wrero[ 201s

B3
MQUMDWM

Ntr@

gMD'8N@@

ffi@@@- MwBu(tahuB wBMDrutrp
nn@u ' @4o2ot, N@rlBtbLAME

D'W&WaU
@Nr9

,ffiff?:;trXl ;iffi#tr tr3'*:fle::.?atr

i
I

Source Jurldique

4 luivi de I'ex6cution et palement



Auditextemedes6tatsfnanciers_2o23_CE,RME-RapportsurlapasSationdesmarchds-Juin2024 5l

. . Rernrq du'dobsler d'apDel d'gffre I

Reference du march6 | 000462l2O23|DRP/UL-CERME lFllDA
ObJet du marchd : Acquisition dbrdinateurs portables pour les doctorants du CERME
Montant du marchG z 60 4L6 000 F CFA TTC
R6f6renoe du Tltulalre : SIS SARL U
Maltre d'ourrrage : CERME.
D6lat d'exGcutlon : deux mois

!fo Rubriques Constats &
comnentelreg

Notetion Source Juridique

1.2 Previsions budg6taires Ce march6 est
budg6tis6 (OUI)

1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
marchris publics

PPM

1.3 Avis de non objection
(ANO) de la DNCMP sur
le PPM

Conforme 1 PPM approuv6

1.4 Avis de non objection
(ANO) de la banque
Mondiale sur le PPM

Conforme 1 Article 13 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PPM/ STEP

1.5 Revue du dossier
d'appel dbffre par la
DNCCP sur ED avec
une DRP

Conforme 1 Article t2 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

ANO NO

3624lMEF/DNC
CPlDDCI&DAJ
du 23 ddcembre
sur l'ED
ANO
N'0323/MEF/D
NCCP/DDCI&D
AJ du lTjanvier
2023 sur la DRP

1.6 Demande de
objection (DNO)
bailleur de fonds

non
du

N/A N/A N/A

t.7 D6lai raisonnable
accord6 aux
fournisseurs pour la
prdparation et le d6p6t
des offres

L5 jours 1 Article 81 du
ddcret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

DRP

1.8 Publication de l'Avis
d'appel dbffre

Conforme 1 Article 78 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
marchris publics

L'Avis dhppel
dbffre a 6t6
publi6 dans la
presse N" 11465
du 23 janvier
2023

1.1
o

Conclusion partlelle Pour la
pr€paratlon et le
la;nceme,nt du
DAO. Oplnlon:
Perfonnancetrds
satlsfalsante"

1

2.1 Les offres ont 6te
reques et enregistr6es
par ordre d'arriv6

Les offres ont et6
enregistr6 par
ordre d'arriv6
selon les
informations
recues

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Registre de
rdception des
offres

f.,
PRIX EXCELLBNCE
QUALNE CEDEAO

\/
c oMuIn{AwE w oNotIQU E D ES
ETATE DE L'ETATS DE L'AFRIQUE
, DE L'OUEST

ntertek
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f,atlonal

Ouverture et Evaluatlon des oftes
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NO Rubrlques Constets &
cornrnentalrer

IYotatloa Sotrce Jurldique

2.2 Ouvertures des offres Conforme :

L'ouverture des
offres a et6 faite le
16 fdvrier '20'23 ir
15 h30

1 Article 84 du
decret O8O/2022
du code des
march6s publics

PV d'ouverture
du 16 f6vrier
2023

2.3 Nombre de
soumissionnaires

o4
soumissionnaires

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
marchr6s publics

PV dbuverture
du 16 f6wier
2023

2.4 Communication du PV
d'ouverture aux
soumissionnaires

Conforme : Les
soumissionnaires
etaient
repr6sent6s d la
s6ance
d'ouverture des
offres

1 Article 84 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PV d'ouverture
du 16 f6vrier
2023

2.5 R6gularit6 dans la
d6signation des
membres de la sous-
commission d'analyse
des offres

Conforme 1 Article 87 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

D6cision
N'003/ullcP/P
RMP(2O23 du
0l janvier 2023

2.6 Validation du rapport
d'6valuation des offres
par la DNCCP

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

ANO
N"0851/MEF/D
NCCP/DSCP du
28 flvier 2023

2.7 Conformit6 du rapport
d'6valuation du projet
le DRP

Conforme 1 Rapport
d'6valuation

2.4 Notification de
I'attribution du march6

Conforme 1 Article 95 du
d6cret O8O/2io22
du code des
march6s publics

Lettre de
notification No
otosluLlcPlP
RMP/03-2023
du 03 mars 2023

2.9 Notification aux
soumissionnaires
6vinc6s

Conforme 1 Article 95 du
d6cret O8O|2O22
du code des
march6s publics

Lettre de
notification No
otos/uLlcP/P
RMP/03-2023
du 03 mars 2023

2.t
o

Publication des
r6sultats provisoire

Conforme 1 Article 87 du
ddcret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

3.1 Revue du projet de
march6

Conforme 1 Projet de marchrO

3.2 ANO de la DNCCP sur
le projet du march6

Conforme 1 Article 12 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

ANO
N'1157/MEF/D
NCCP/DDCI&D
AJ du 29 mars
2023

3.3 ANO du bailleur sur le
prqiet de march6 NA NA

NA

3.4 Signature du march6
par PRMP

Conforme
tt l04 /2023

2 Article 97 du
ddcret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

Marche

3.5 Signature du march6
par l'attributaire

Conforme
Lr l04 /2023

1 Article 97 du
d6cret O8Ol2O22
du code des

Marche

', / P,@D'@DUruW@
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.t{ f,tubriques Constats &
co![merta:lre3

$ota.tioa

march6s publics
277 portantCMP

3.6 Approbation et
notification du march6

Non conforme
non respect du
delais
d'approbation
2410412023

o Article 97 du
ddcret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

March6

3.7 Approbation du
march6 dans la p6riode
de validit6 des offres

Conforme 1 Article 98 du
d6cret O8Ol2O22
du code des
march6s publics

March6

3.8 Publication des
resultats de
l'attribution d6finitive

Conforme 1 Article 99 du
d6cret O8O/2022
du code des
march6s publics

PAS DE PREUVE
AJOUTEE AU
DOSSIER

3.9 Attribution definitive et
ordre de service

Conforme 1 Article 98 du
d6cret du code des
march6s publics

Lettre
d'attribution
d6finitive
N"224lULlCPlP
RMPIO4-2O23
du24 avil2O23

3.1
o

ConclusTon pattlelle Pour la slgnature,
l'approbatlon et la,
notlffcatlon du
marchi. Oplnlon:
"Perfonnance tris
srrtisfalsante"

I

4.1 Enregistrement du
march6

Conforme I

4.2 Execution du march6
/Respect des d6lais
d'ex€cution

NON conforme non
respect du delai
d'exdcution

I PV de r6ception
provisoire du 29
seotembre 2023

4.3 Avenant au malch6 Pas dhvenant N/A
4.4 Avis de non objection

(ANO) de la DNCMP sur le
proiet d'Avenant

N/A N/A

4.5 Dehi d'approbation
projet d'avenant par
DNCMP

du
la

N/A N/A

4.6 Avis de non objection
(ANO) du baillsul su1 1.
oroiet d'avenant

N/A N/A

4.7 Assurance /Caution OUI
4.4 Paiements
4.9 Recours et litiges OUI N/A

4.1
o

Vlolatlons €ventuelles i
la r0glemeatatlon

Par rapport au
srtltll dc I'exdcr:;tTon
et palcnent,
Oplnlon:
"Pertorntance peu
satlsfalsante".

2

4.1
I

Ccnclusion Non-rv,s4ncf du
d6la.t de slgnafiue
et de slgnatl.ue et
du debl
d'approbatlon

3
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